
MAIRIE de ST MAURICE SUR VINGEANNE     Le 03/05/2024 
Tél : 03 80 75 87 87 - Mardi & vendredi 9h-12h 
 
 
 
 

 Cérémonie du 8 Mai 

 

 

 

Vous êtes invités à participer  

à la cérémonie de commémoration  

de l’Armistice du 8 Mai. 
 

 

Mercredi 08 Mai à 11H45 

 

devant le Monument aux Morts 
 

 

Suivie du verre de l’amitié à la salle des fêtes 
 

 

 

 


